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L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



PRÉSENTATION DE LA 
RÉGION GRAND EST



QUELQUES CHIFFRES CLÉS 
57 541 KM2

5 600 000 HABITANTS
4 FRONTIÈRES – 7500 AGENTS



LES DOUZE MAISONS DE RÉGION SUR LE 
TERRITOIRE RÉGIONAL



L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE EN FRANCE
Actions menées par l’État, les collectivités territoriales et des agences pour
assurer un développement harmonieux des régions en France. Il s’agit d’actions
de justice spatiale, à destination des populations et des territoires, pour
favoriser notamment le développement durable, le développement économique,
les mobilités, l’habitat, les services publics, le cadre de vie.
Développé à la Libération, renforcé à la fin des années 50 avec la DATAR, il
connaît son heure de gloire dans les années 90 et 2000.



L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE EN 

RÉGION GRAND EST
Un constat : Un territoire contrasté
Un territoire à la fois rural et
industriel
Un territoire : de très nombreuses
petites communes autour de pôles
de centralité

Un territoire frontalier et un
engagement politique fort



L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
POUR LA MAISON DE RÉGION DE 

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE



6 005 km²

+ 503 000 
habitants

9,1% de la 
population du  
Grand Est  

Présentation du territoire de la Maison de Région (1/4)

10,5% du 
territoire de la 
Région Grand 
Est



§ Le territoire est réparti entre 11 EPCI et 4 bassins d’emploi : 
• Bassin de Longwy

• Bassin de Châlons-en-Champagne
• Bassin de Reims 
• Bassin d’Epernay
• Bassin de Sézanne

• Le territoire bénéficie d’infrastructures de transport 
diversifiées : 
• TGV Est Européen
• Desserte autoroutière vers l’Est, le Nord, le Sud, la Picardie 

et l’Ile-de-France
• Aéroport de Vatry

• Une situation géographique à proximité de Paris, la ville de 
Reims est à 45 min de TGV de Paris. 

• Un territoire réputé pour sa filière du champagne, 
mondialement connue, ainsi que pour ses productions 
agricoles 

• Des pôles à rayonnement national et européen : 
• Le pôle de bio économie européen de Pomacle 

Bazancourt
•

Présentation du territoire de la Maison de Région (2/4)

11 EPCI
• CC de la Grande Vallée de la Marne • CC de l'Argonne Champenoise

• CC des Paysages de la Champagne • CA de Châlons-en-Champagne

• CC du Sud Marnais • CC de Sézanne-Sud Ouest Marnais
• CC de la Brie Champenoise • CU du Grand Reims

• CC de la Moivre à la Coole
• CA Épernay, Coteaux et Plaine de 

Champagne

• CC de la Région de Suippes



Campus 3000 à Châlons 
URCA

Making Prod  (groupe Mediawan) sté
de production télévisuelle à Reims BA 

112

Présentation du territoire de la Maison de Région (3/4)
Quelques réalisations sur le territoire lors de la période précédente

Développement de la Bioéconomie
sur la Plaque Bazancourt Pomacle

Extension Silicéo à St 
Martin sur le Pré

10

Nouveau siège de 
l’URCA Reims

Royal de Champagne à 
Champillon et Hôtel Loisium à 
Mutigny



Création de l’usine La 
Coiffe à  Reims

Création d’une usine de construction en béton 
biosourcé

Muance à Vatry

Présentation du territoire de la Maison de Région (4/4)
Quelques réalisations sur le territoire lors de la période précédente

Implantation de la Start Up Venture 
Orbital Systems aujourd’hui Lattitude

Lanceur de Satellites

Redynamisation Foire de Châlons

11 Création Adamantem à Reims  
le traitement de surface 
décoratif antibactérien

Nouveau VITeff avec Effevent le 
salon de référence international 
des vins effervescents à Epernay



ATTRACTIVITÉ TRANSITIONS DÉVELOPPEMENT

Un travail de diagnostic articulé autour de 3 grandes thématiques

• Dynamique économique

• Création-Transmission 

d’entreprises

• Tourisme

• Industrie

• Transfrontalier

• Infrastructures

• Démographie

• Santé

• Recherche et Innovation

• Enseignement supérieur 

• Risques

• Changement climatique

• Eau

• Energie

• Biodiversité

• Déchets

• Numérique

• Egalité professionnelle

• Economie circulaire

• ESS

• Artisanat, Commerce

• International

• Orientation, Formation et 
Emploi

• Forêt

• Agriculture



• Une dynamique démographique portée par un solde naturel positif 
et une population jeune (indice de vieillissement : 70 - Grand Est : 
78). 

• Les réalités démographiques demeurent très hétérogènes selon les 
zones : le bassin rémois porte la croissance démographique du 
territoire alors que le bassin châlonnais et le bassin de Sézanne 
peinent à attirer des habitants. Le bassin d’Epernay est riche mais 
vieillissant. 

• Il est à noter un phénomène de périurbanisation (extension des 
surfaces artificialisées en périphéries des agglomérations urbaines), 
depuis la fin des années 1990 au détriment des communes 
d’Epernay et d’Aÿ-Champagne. 

• Selon les projections de l’INSEE, en 2050, le territoire devrait 
accueillir 70 000 habitants supplémentaires (+14% par rapport à 
2013). 

Quelques spécificités de votre 
territoire(1/3)

ATTRACTIVITÉ
• Dynamique 

économique
• Création-Transmission 

d’entreprises
• Tourisme

• Industrie
• Transfrontalier
• Infrastructures
• Démographie
• Santé

• Recherche et 
Innovation
• Enseignement 

supérieur 

• Les coteaux, les maisons et caves de Champagne sont classés au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. 

• Reims bénéficie d’un patrimoine historique exceptionnel de ville 
de sacre des Rois de France (cathédrale de Reims) ou encore de 
ville martyre de la 1ère guerre mondiale (les taxis de la Marne) et le 
site de Valmy. 

• Le secteur de l’oenotourisme est en fort développement : visites de 
caves, dégustations, ventes de champagne. 

• Il est à noter que l’offre hôtelière haut de gamme demeure faible 
mais en développement malgré le prestige du champagne. 

• L’offre hôtelière est concentrée sur Reims (+ 200 restaurants dont 
5 étoilés). Cependant de nombreux projet sont à venir notamment 
sur le Pays d’Epernay

DEMOGRAPHIE

• La filière industrielle est portée par la production de  champagne 
qui offre des opportunités d’export à l’international. 

• Une multitude d’entreprises exercent des activités connexes à la 
production de champagne : conditionnement, fabrication et 
maintenance des équipements, fabrication de produits métalliques 
(capsules, muselets, surbouchage), l’imprimerie (étiquettes), 
production de papier et carton. 

• Le tissu industriel est diversifié : automobile à Reims (Valeo, 
Carbody, TI automotive - Châlons, production de câbles à 
Montmirail (Axon Cable) chimie: Westlake compounds, Ecolab, 
Parchimy, Delpharm distillerie Goyard, Metallurgie travail des métaux 
Lebronze Alloys – Suippes  Stow Sezanne

• Le secteur du transport / logistique est particulièrement développé 
à Châlons-en-Champagne (aéroport de Vatry). 

TOURISME

INDUSTRIE



• Territoire pionnier dans l’éolien, la Champagne-Ardenne 
était la 1ère région en termes de parcs. Aujourd’hui se 
pose la question du démantèlement de ces installations. 

• Le développement de la filière photovoltaïque repose 
sur les grandes surfaces disponibles sur les toits des 
hangars agricoles. Mais aussi de plus en plus sur les 
bâtiments insdustriels et la grande distribution. 

• Le site de Pomacle-Bazancourt est un lieu 
d’innovations dans le domaine de la biotechnologie et 
de la bioéconomie : 

o Production d’hydrogène vert par transformation des 

végétaux 

o Projet de combustible alternatif au charbon 

o Production cosmétique (Givaudan) et des lignes de 
conditionnement (ADM)

o Valorisation du végétal pour la fabrication de 
matériaux biosourcés

• Le territoire de la Maison de Région produit 
massivement de l’éthanol à partir de déchets de 
betteraves. 

ATTRACTIVITÉ
• Risques
• Changement 

climatique
• Eau

• Energie
• Biodiversité
• Déchets
• Numérique

TRANSITIONS

• Le secteur agricole s’est adapté aux évolutions 
technologiques pour devenir progressivement une 
agriculture connectée ( ex: utilisation de drones pour 
surveiller les cultures et gérer les traitements). 

• Les réflexions sur la Smart Agriculture sont structurées 

autour d’un pôle de transition numérique agricole à 
Châlons.

ENVIRONNEME
NT

NUMERIQUE

Quelques spécificités de votre 
territoire(2/3)



ATTRACTIVITÉ
• Egalité professionnelle
• Economie circulaire
• ESS
• Artisanat, Commerce

• International
• Orientation, Formation 

et Emploi
• Forêt

• Agriculture

DÉVELOPPEMENT

• Le bassin rémois porte la dynamique de l’emploi de la 
Maison de Région grâce à l’influence du bassin parisien.

• Sur la période 2021-2022, le taux de chômage a baissé de 
15% sur le territoire. Concernant les jeunes de -25 ans, le 
taux de chômage a baissé de 21% sur la même période. 

• Le taux de chômage du bassin d’Epernay est de 4,7% ce qui 
correspond au plein emploi, Reims 8% et Châlons 6%, 
Sézanne 6%. 

• Sur l’année 2021, le nombre de déclarations préalables à 
l’embauche* est de + 480 000 dans la Marne, 255 000 à 
Reims, 92 000 à Châlons-en-Champagne, 88 000 à Epernay 
et 20 000 Sézanne. 

• Il est à noter que malgré la dynamique économique positive de 
la filière champagne, l’emploi industriel décline (-22% depuis 
2007).

• Le territoire occupe une position stratégique sur l’axe Lille-
Paris-Lyon-Marseille. Le secteur d’activités du transport-
logistique est un important pourvoyeur d’emplois, fortement lié 

à l’industrie du champagne. De gros opérateurs logistiques 
sont présents sur le territoire : GEODIS, VEOLOG ( groupe 
LVMH), FM logistique…

• De nombreux métiers sont en tension : l’hôtellerie, la  
restauration, l’industrie, le btp et le transport/logistique. 

• L’offre de transports en commun est limité sur les zones 
industrielles, l’insuffisance de transport en particulier en milieu 
rural  est un frein à l’emploi. A titre d’exemple, l’aéroport de 
Vatry n’est pas desservi par les transports en commun Châlons 
Vatry.

EMPLOI

Quelques spécificités de votre 
territoire(3/3)

* Enquête Pôle Emploi



ATTRACTIVITÉ
• Egalité professionnelle
• Economie circulaire
• ESS
• Artisanat, Commerce

• International
• Orientation, Formation 

et Emploi
• Forêt

• Agriculture

DÉVELOPPEMENT

AGRICULTURE

• Le secteur agricole est prépondérant, en particulier sur les bassins 
de Sézanne (agriculture) et d’Epernay (viticulture). Au niveau de la 
Maison de Région, l’agriculture concentre 7,5% des salariés du 
territoire, à l’échelle régionale ce chiffre est de 2,9% (2019). 13 231 
exploitations 

• Le territoire est reconnu mondialement pour la production du 
champagne (vente de 337 millions de bouteilles sur les 12 derniers 
mois)

• Les activités agricoles sont diversifiées dans la production de 
céréales de luzerne, de colza, de pommes de terre de fécules, de 
betteraves…(Luzéal

• Le territoire produit massivement du sucre et compte la les deux 

principaux leader européen (un leader de la production de sucre et 
d’alcool (Cristal Union, Téreos)

• Des leaders de l’agro-alimentaire sont présents sur le territoire : 
LVMH et sa marque de Champagne Moët et Chandon, Laurent 
Perrier, Lanson,  Vranken, N Feuillatte, Boulangerie de l’Europe 
(boulangerie industrielle), Charbonneaux-Brabant (moutarde et 
vinaigre)…

• Production agricole et viticole annuelle en valeur : 2,4 milliards 
d’euros dont : 62% vins d’appellation, 15% céréales, 7 % pommes de 
terre, 4% oléagineux, 12 % autres

Quelques spécificités de votre 
territoire(3/3)

FORMATION

• L’offre de formation infra bac et bac est diversifiée et structurée. 
10% des jeunes en formation bac et infra bac étudient sur le 
territoire, ce qui est conforme à la moyenne nationale. Toutefois 
l’offre reste concentrée dans les grandes agglomérations. 

• L’apprentissage est bien représenté et c’est le territoire pour lequel 
les apprentis ont le moins besoin de se déplacer pour suivre une 
formation.  

• L’offre post-bac est fortement développée bien que répartie 
inégalement sur le territoire. Reims accueille plus de 30 000 
étudiants étrangers, l’Université de Reims Champagne-Ardenne 
rayonne sur d’autres régions. Le campus de Châlons est plus réduit 
et accueille 2 000 étudiants répartis sur quelques formations. 

D’autres écoles sont présentes sur le territoire : Néoma, l’Ecole 
supérieure d’art et de design, INEMA, l’ENSAM, l’URCA... 

• Les lignes de transports vers les écoles et universités sont limitées. 
Il demeure difficile de rejoindre le site de Pomacle-Bazancourt en 
transport en commun. Le centre de formation d’Alméa a développé 
une offre de navettes pour les étudiants.



LE SCHÉMA RÉGIONAL 
D’AMÉNAGEMENT, DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
D’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 

(SRADDET)
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Bilan qualitatif
§ 19 entretiens en 

bilatéral (SCoT, PLU(i), 
PNR, consulaire…)

§ Questionnaire en ligne 
(124 réponses)

Points positifs
• Répond aux enjeux régionaux et locaux y compris face à la crise covid
• A contribué à « faire Région » et à renforcer les coopérations
• Porteur d’une stratégie régionale attendue et partagée
• Aspect « intégrateur » très apprécié
• Perçu comme clair, lisible et pédagogique Axes d’amélioration

• Adaptation au réchauffement climatique trop 
peu intégré aux documents cibles

• Connaissance inégale des objectifs et règles
• Besoin de communication permanent
• Jugé faiblement « règlementaire »
• Volet « transport et mobilités » jugé peu 

ambitieux et peu adapté aux territoires ruraux
• Lien jugé faible avec l’économie

• Intégrer une dimension de préservation des 
paysages et patrimoines

• Valoriser les grands itinéraires 
régionaux (véloroutes et itinérances 
touristiques)

• Renforcer la « territorialisation »

Evolutions possibles

LES GRANDS ENSEIGNEMENTS DU BILAN

• Plusieurs lois publiées depuis l’arrêt en décembre 2018 (loi 
mobilités, résiliences et climats, déchets et économie circulaire)

• Publication des nouveaux SDAGE début 2022
• Nouveaux plans et stratégies régionaux

Progressions du cadre de référence



19

LES ENJEUX DE LA MODIFICATION

Préserver l’essentiel de Grand Est Territoires :
- La procédure de « modification » permet d’apporter des ajustements

- Document de qualité porteur d’une stratégie à moyen et long terme

- Précurseur sur de nombreux domaines

Le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) mais pas que :
- Adaptation au changement climatique comme fil rouge

- De nombreux objectifs Economie Circulaire et Déchets seront revus

- Demandes fortes pour des orientations régionales en transport pour les milieux ruraux

- Volonté régionale de renforcer la partie « Paysages et Patrimoine »

Le ZAN une modification majeure des modalités d’aménagement
- La loi impose un objectif de réduction de la consommation de foncier pour atteindre le ZAN à 2050

- Passage d’une logique de foncier comme vecteur de développement à une logique de développement à 

foncier constant

- Un impact sur l’ensemble des activités (habitat, économie, infrastructure, agriculture, énergie…)

Mobilisation de tous 
les territoires et 

acteurs
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APPEL A CONTRIBUTION

Mobiliser les acteurs en amont des séminaires et recueillir leurs visions et premières propositions de modification

Contributions guidées autour de 9 thématiques accompagnées d’un guide pour faciliter les contributions:
• Renforcement de l’adaptation au changement climatique
• Promotion des mobilités durables et décarbonées
• Préservation des paysages et protection du patrimoine
• Mesures tendant à renforcer la sobriété foncière en matière d’habitat 
• Mesures tendant à renforcer la sobriété foncière pour les activités économiques
• Localisation des activités logistiques
• Définition des projets d’envergure régionale ou nationale
• Définition de la trajectoire régionale ZAN territorialisée
• Observations générales ou complémentaires

Encouragement à contribuer collectivement



Le SRADDET, un schéma évolutif

SRADDET

6° Rapport du GIEC

Loi d’orientation
des mobilités

Loi climat et
résilience

Nouveaux SDAGE

Loi déchets et
économie circulaire



U N  S R A D D E T  P R É C U R S E U R

2 règles existantes sur la sobriété foncière

Règle 16 : Sobriété foncière

Cibles: SCoT - à défaut de SCoT, à l’échelle du PLU(i) 

Principe et objectifs chiffrés : 
réduire la consommation foncière

• au moins 50% à horizon 2030 
• tendre vers 75% en 2050 
• avec une trajectoire de réduction propre à chaque territoire

Enoncé (extrait) : Définir les conditions permettant d’évaluer le potentiel foncier (friches, dents creuses, immobilier
d'entreprise vacant, logements vacants, etc.) dans les espaces urbanisés. Dans une logique de préservation ou de
valorisation de ces espaces qui peuvent avoir une vocation économique, écologique, sociale ou patrimoniale,
démontrer la mobilisation prioritaire de ce potentiel foncier avant toute extension urbaine.

Règle 17 : Sobriété foncière



A R T I F I C I A L I S A T I O N  ?

« L’artificialisation est définie come l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en
particulier de ces fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son
occupation ou son usage. » Art 192, loi Climat et Résilience

« La renaturation d’un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des opérations de restauration ou
d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non
artificialisé » Art 192, loi Climat et Résilience



Surfaces artificialisées
1° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison du bâti ou d’un revêtement
(exemples : constructions, aménagements, routes, parkings…)

2° Surfaces partiellement ou totalement perméables dont les sols sont stabilisés et compactés, et recouverts de matériaux
minéraux ou composites (exemples : chemins, aires de stockage en gravier, parkings perméables…)

3° Surfaces couvertes par une végétation non ligneuse à usage résidentiel, de production secondaire ou tertiaire, ou à usage
d’infrastructures, de transport ou de logistique (exemples : jardins, espaces verts, talus routiers…).

Surfaces non artificialisées
4° Surfaces naturelles, nues y compris les surfaces d’activités extractives de matériaux en exploitation ou couvertes en
permanence d’eau, de neige ou de glace. (exemples : espaces naturels, étangs…)

5° Surfaces à usage de cultures, qui sont végétalisées ou en eau
(exemple : espaces agricoles, vergers, piscicultures…)

6° Surfaces végétalisées constituant un habitat naturel (exemples : forets, prairies de pâturage extensif, haies…)

A R T I F I C I A L I S A T I O N  ?



A R T I F I C I A L I S A T I O N  ?

Espaces artificialisés

Espaces non-artificialisés

Dents creuses en attente 
d’arrêté ministériel

ADAPTATION DE LA BDOCS GRAND EST EN COURS



Zéro Artificialisation Nette : un objectif à 2050
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Zéro Artificialisation Nette : un objectif à 2050
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Evolutions démographiques régionale
(base 100 - Source INSEE)

Bourgogne-Franche-Comté Grand Est Hauts-de-France

Dynamique démographique 
Grand Est en baisse

Solde migratoire négatif dans 8 
départements sur 10

Solde naturel en décroissance 
régulière



L E S  G R A N D S  P R O J E T S

« Le fascicule peut également comporter une liste des projets d'aménagements, d’infrastructures et d’équipements publics,
ou d'activités économiques, qui sont d’intérêt général majeur et d’envergure nationale ou régionale, pour lesquels la
consommation ou l’artificialisation des sols induite est prise en compte dans le plafond déterminé au niveau régional sans
être déclinée entre les différentes parties du territoire régional.»

Projets exceptionnels, impacts territoriaux forts et concertation dépassant le territoire du projet



Les grands projets
Zones industrielles
• Multimodales avec une desserte opérationnelle et de qualité

• En capacité d’accueillir des implantations majeures participant à l’objectif de réindustrialisation de l’économie et/ou d’excellence en

capacité de conforter ou développer une filière régionale

• Ne pas être en concurrence avec une zone économique de même nature dans un périmètre dépassant à minima celui du SCoT

d’implantation

• Le site devra être intégré aux réseaux locaux de mobilité cyclable voire desservi par une offre structurante en transports en commun

Energies renouvelables
• Les projets d’ampleur de développement des énergies renouvelables 

Infrastructures de transport
• Les projets d’infrastructures routières, ferroviaires et fluviales participant à la création ou l’amélioration de liaisons longues distances, 

en capacité de supporter un trafic dense et d’une longueur d’au moins 20 km.

Les projets d’équipements publics
• Création ou extension de pistes d'aéroport.

• Création ou extension d'infrastructures portuaires supérieures à 100ha

• Création ou extension d’équipements publiques sous maîtrise d’ouvrage direct ou déléguée de l’Etat.



A R T I F I C I A L I S A T I O N  ?

Artificialisation

Renaturation

ZAN = Equilibre entre Artificialisation et Compensation



C A L E N D R I E R  D E  L A  M O D I F I C A T I O N

Assises de l’eau : 7 juillet à Mesnil-Saint-Père

Séminaire Habitat et sobriété foncière : 18 octobre à Strasbourg

Séminaire Territorialisation et ZAN : 15 Novembre à Nancy



LE SCHÉMA RÉGIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 

D’INNOVATION ET 
D’INTERNATIONALISATION (SRDEII)



DE NOMBREUX SCHÉMAS ET FEUILLES DE ROUTES SONT EN COURS DE 
RÉVISION 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, ENVIRONNEMENT, SANTE
• SRADDET - Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires
• PRSE - Plan Régional Santé Environnement

EMPLOI, FORMATION PRO APPRENTISSAGE
• CPRDFOP - Contrat de plan régional de développement des formations et de 

l’orientation professionnelles
• SFSS - Schéma des Formation Sanitaires et Sociales

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE
• SRESRI - Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de 

l’Innovation

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, AGRICOLE ET TOURISTIQUE
• SRDEII - Schéma Régional de Dév. Eco., d’innovation et d’internationalisation 
• SRDET - Schéma Régional de Développement Touristique
• Programme régional forêt-bois
• Schéma régional biomasse 

Il existe d’autres stratégies, feuilles de routes ou 
plan d’initiatives régionales

Au moins 9 schémas Régionaux 
s’inscrivent dans une obligation légale de révision

• Business Act
• Stratégie Régionale Bioéconomie 
• Plan 500 Relocalisations
• Feuille de Route IA
• Feuille de Route Automobile,
• Plan VELO
• Stratégie Régionale de la biodiversité
• Stratégie Ambition 2030 (agri / viti / 

foret / biomasse)
• Etc …



11 DÉFIS PRÉ-IDENTIFIÉS POUR LA RÉGION GRAND EST POUR LES 5 
PROCHAINES ANNÉES 

1. Apporter des réponses face à la pénurie de compétences et 
anticiper les besoins de demain en matière d’emploi

2. Réduire les tensions sur le foncier à vocation économique et 
sur le logement 

3. Accompagner les transformations et préparer l’avenir des 
secteurs industriel et artisanal par l’innovation, la digitalisation et 
l’internationalisation et dans une logique de filière

4. Promouvoir les diversités territoriales pour renforcer 
l’attractivité régionale aux plans démographique, touristique et 
économique

5. Intégrer les enjeux locaux en termes de mobilité, accessibilité 
des services publics, économie de proximité et territorialisation 
pour assurer un développement régional équilibré 

6. Optimiser les atouts du transfrontalier pour répondre aux 
nouveaux enjeux socio-économiques 

7. Préserver les ressources naturelles et la biodiversité pour 
le bien-être et la santé des populations du Grand Est et agir 
pour un développement raisonné des activités 

8. Valoriser les capacités régionales en matière d’énergie 
pour répondre aux enjeux de transition et de souveraineté

9. Répondre aux enjeux des transitions agricoles, viticoles, 
sylvicoles de la région, et accompagner la création de valeur 
et développer de nouveaux débouchés

10. Anticiper et préparer les marchés et défis de demain par la 
recherche et l’innovation

11. Accompagner le vieillissement de la population et la 
jeunesse du Grand Est



Imaginer une gouvernance à 
la fois solide et agile

Intégrer des 
temporalités différentes

Organiser la cohérence 
stratégies VS. opérations

Plusieurs grands enjeux sont liés à la Révision des schémas Régionaux

/

Temps 
court

Crise 
sanitaire

Conflits

Prix de 
l’énergie

Temps 
long

Ressources 
limitées

Changement 
climatique

Géopolitique

/
CTAP, 

CREFOP ou 
autres 

instances déjà 
établies

Task force à 
mettre en 
place de 
façon ad 

hoc 

Souveraineté

TERRITORIALISATION

Principes Stratégiques

Schémas Régionaux

Déclinaisons
ThématiquesSectorielles

CONTRATS 
OPERATIONNELS

PROJETS, ACTIONS…



LA VOLONTÉ DE LA RÉGION EST DE DISPOSER D’UN DIAGNOSTIC UNIQUE POUR 
L’ENSEMBLE DES SCHÉMAS RÉVISÉS

3 thématiques

Attractivité Transition Développement

Elaboration d’un diagnostic 
commun

23 sous-thèmes

Une 100aine d’indicateurs

Entretiens individuels / Réunions locales / 
Journées thématiques / Comité d’Experts / 

… 

Ecoute des acteurs du territoires
Pour nourrir le diagnostic et le identifier les 

orientations  stratégiques 

Instances territoriales 
de dialogues dans le 
périmètre des maisons 
de régions

Juillet 2022 Décembre 
2022

Octobre 2022 Février 
2023

Janvier 2023 Juin 
2023

• Itérations avec l’équipe 
projet 

• Relectures avec les 
autres directions 

• Relecture par les 
instances 

• …

Orientations 
stratégiques et 

rédaction

Journées thématiques de réflexions

Economie Circulaire

Economie Sociale et Solidaire

Réindustrialisation

Transition écologique 
des entreprises

Egalité Femmes / Hommes 



Merci pour votre attention !




